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Coronavirus : le point en Douane au 1er avril 2020. 

 
 
Point sur les effectifs en douane à la date du mardi 31 mars au soir : 
Agents présents dans les services :  2375 (lundi soir 30 mars : 2580) 
Quatorzaine : 570 (lundi soir : 718) 
Malades : 281 (lundi soir : 289). ATTENTION, les agents malades sont ceux qui sont soit atteints soit seulement 
suspectés d’être touchés par le coronavirus (ils présentent les symptômes mais ne sont pas testés, donc pas de 
certitude). 
 
Au 1er avril, la situation continue d’évoluer plutôt dans le bon sens. Il y a moins de quatorzaines (diminution des 
flux de sorties, et peu de nouvelles entrées en quatorzaine). Le nombre de malades diminue également mais de 
manière plus modérée. 
 
Les retours de quatorzaines ne vont pas impliquer davantage d’agents sur le terrain, mais éventuellement 
peuvent favoriser un roulement des équipes déjà en place sur le terrain. Le nombre d’agents sur le terrain est 
proportionné aux missions minimales à accomplir, pas au nombre d’agents effectivement disponibles. 
 
1/ QUESTIONS RH 
 
- Publication prochaine de deux notes : une sur le TAM, une sur la paye d’avril. Pour les mutations, il est 
confirmé que la prise de poste des agents mutés se fera au 1er septembre. La note sur la paye d’avril sera diffusée 
au plus tard demain. 
 
- Publication imminente d’un décret pour le remboursement des frais de transport et de repas pour les agents 
travaillant en présentiel, sous forme de frais de mission. 
 
- Agents en congé maladie susceptibles de passer à demi traitement dans la période : un recensement a été fait avec 
le CSRH. Pour ceux qui ne seraient pas pris en charge par la Mutuelle, on prorogera le plein traitement jusqu’à la 
fin de la période de confinement. Le CSRH va rentrer en contact avec les agents concernés. 
 
- Un message de la DG va être adressé concernant les agents très éloignés géographiquement de leur lieu 
d’affectation, favorisant les mises à disposition temporaires sur un service à proximité de leur domicile. 
 
- Campagne d’évaluation : il sera nécessaire d’examiner si elle peut être menée dans de bonnes conditions, ou si 
elle nécessite des aménagements. 
 
2/ SURVEILLANCE ET LCF 
 
- ASA pour les agents SU : une note complémentaire a été diffusée. Tous les agents SU en ASA qui ne sont pas en 
service ce jour-là auront le RC du jour. 
 
3/ DEDOUANEMENT  
 
Un travail colossal a été effectué dans les services ces derniers jours. 30 millions de masques sont arrivés sur le 
territoire. Certains lots peuvent être défectueux. Le contrôle des douaniers dans ce contexte est capital. Les 
opérateurs seront invités à être prudents quant au choix de leurs fournisseurs. 
 
CFTC-Douanes :  
Sur un autre ton. 


